
Mont-Joli célèbre 
un nouveau centenaire
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À lire en page 3

Amqui se souvient
page 5
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UNE MODERNISATION EN PROFONDEUR

Nos journaux évolueront pour mieux vous servir :
• Le Laurentien deviendra le Journal Le Soir, avec un

design modernisé et un contenu étoffé, incluant grands
reportages, analyses et chroniques.

• Une distribution par la poste et en points de dépôt pour
rejoindre un maximum de lecteurs.

• Dans un 2e temps, lancement des éditions Journal Le Soir 
– Matanie-Haute-Gaspésie et Journal Le Soir – Gaspésie.

• Un renforcement de notre présence numérique avec
cinq sites web régionaux, regroupés sur l’application
mobile Le Soir.ca.

UNE MISSION CLAIRE : 
VOUS INFORMER, VOUS RASSEMBLER
Mon engagement demeure inchangé : vous offrir une information 
de qualité, locale, pertinente et indépendante. Depuis ses débuts, 
Le Soir.ca s’est imposé comme un média incontournable, et 
aujourd’hui, avec l’arrivée d’éditions papier, nous franchissons une 
nouvelle étape pour mieux répondre à vos besoins.

Nous savons que l’information de proximité est essentielle à la 
vitalité de nos régions. C’est pourquoi nous allons renforcer notre 
couverture journalistique en créant une véritable salle de presse 
régionale. D’ici quelques mois, une équipe d’au moins douze 
journalistes s’activera pour couvrir l’ensemble du territoire, de 
Rimouski à la péninsule gaspésienne.

CHERS LECTEURS,
C’est avec une grande fi erté que je vous annonce la naissance de Les 
Publications Le Soir, une nouvelle entreprise médiatique qui unira le 
numérique et le papier pour mieux vous informer au Bas-Saint-Laurent et 
en Gaspésie.
Grâce à cette évolution, nous avons fait l’acquisition, avec les Éditions 
Nordiques des médias de Médialo dans l’Est-du-Québec, soit Le Laurentien 
(Rimouski), L’Avantage Gaspésien (Matane), Le Gaspésie Nouvelles (Gaspé) 
ainsi que la plateforme numérique Chaleurs Nouvelles (New Richmond).

À TRÈS BIENTÔT,

Louise Ringuet
Éditrice , Les Publications Le Soir

UN MÉDIA D’ICI, POUR VOUS
Cette transformation nous permettra d’embaucher entre 15 et 20 personnes, consolidant 
ainsi notre rôle en tant qu’acteur incontournable de l’information régionale.

Depuis 2019, Le Soir.ca a su évoluer grâce à votre fi délité et votre confi ance. Aujourd’hui, 
c’est un nouveau chapitre qui s’écrit, et je suis honorée de le partager avec vous. 
Ensemble, nous continuerons à informer, inspirer et rassembler nos communautés.

UN NOUVEL ÉLAN  POUR 

L’INFORMATION LOCALE :

LES PUBLICATIONS 
LE SOIR VOIENT LE JOUR
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À la une

Crédit photo de couverture: Gracieuseté - Fédération  
des médecins spécialistes du Québec

La docteure Amélie Bourque, anesthésiologiste à l’Hô-
pital régional de Rimouski, est récipiendaire du prix 
relève Marthe-Pelland de l’édition 2025  du concours 
Femmes médecins d’exception.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

Il s’agit d’un prix remis à une femme médecin de la re-
lève, comptant 10 ans de pratique ou moins. Présenté 
dans le cadre du rendez-vous annuel « Les femmes au 
cœur de la santé » de la Fédération des médecins spécia-
listes du Québec (FMSQ), le prix est remis dans la foulée 
de la Journée internationale des droits de la femme. Il 
vise à reconnaitre l’engagement d’une jeune médecin 
dans les affaires associatives ou publiques, le tout afin 
d’encourager les femmes en début de carrière à viser 
des postes de leaders.

La docteure Bourque – dont la candidature a été sou-
mise par des collègues – a un profil qui correspond à 
ceux recherchés pour le prix, puisqu’en plus d’être anes-
thésiologiste à Rimouski depuis 2017, elle est aussi la 
cheffe du département d’anesthésiologie du CISSS du 
Bas-Saint-Laurent depuis 2020. Elle chapeaute six hôpi-
taux, veille à la coordination de 23 spécialistes en anes-
thésiologie et siège également au conseil d’administra-
tion de l’Association des Anesthésiologistes du Québec 
(AAQ), où elle est la plus jeune administratrice.

Des encouragements pour elle et pour les autres
Rimouskoise d’adoption depuis le début de sa pra-
tique en 2017, la docteure Bourque considère que deux 
points positifs majeurs découlent de la réception du prix 
Marthe-Pelland.

« Ma candidature a été soumise par des collègues. 
J’étais donc vraiment contente de le recevoir, en sachant 
que l’équipe avec laquelle je travaille m’a recommandée. 
C’est sûr que de travailler comme cheffe de départe-
ment, sa demande des heures extras, au-delà de la pra-
tique clinique. Je me dis donc que ça vaut la peine d’in-
vestir ce temps-là, parce que mon équipe est contente 
du travail que je fais. C’est comme une reconnaissance 
de ce petit plus que j’essaie d’apporter à l’équipe, en 
plus du travail clinique. Oui, c’est un prix qui provient de 
la FMSQ, mais ce que ça me dit, c’est que ça va bien 
avec mon équipe et que le travail de chefferie et d’admi-
nistration que je fais en vaut la peine. »

Si elle a accepté de promouvoir la réception de son prix, 
c’est aussi pour accomplir le même objectif que poursuit 
à la base l’initiative.

Une reconnaissance du travail  
et de l’engagement d’une docteure rimouskoise

« Il y a encore du travail à faire pour développer l’accès 
aux postes de gestions aux femmes. En médecine, on 
est plutôt paritaire, mais ce n’est pas le cas en gestion. 
J’espère que ce prix pourra être un élément déclencheur 
qui ferait en sorte que d’autres collègues, d’autres 
femmes médecins qui sont relativement tôt dans leur 
processus de pratique, s’intéressent aux postes de 
gestion. Je pense qu’en ayant des conseils d’adminis-
tration et des structures d’administration qui sont pari-
taires, nous pourrons prendre les meilleures décisions 
et contribuer à faire bouger les choses, en apportant un 
vent de changement », indique l’anesthésiologiste.

Elle souhaite ainsi encourager des femmes qui ont des pro-
fils et des parcours similaires au sien à prendre leur place.

« On a parfois l’impression qu’un type très précis de 
personnes serait attendu pour les postes de gestion 
ou pour occuper un rôle dans un conseil d’administra-
tion, mais de mon expérience, le CA de l’Association des 
Anesthésiologistes du Québec est super accueillant et 
inclusif. Je sens vraiment que j’y ai ma place, comme 
jeune et comme femme médecin. Je veux donc encoura-
ger les gens à essayer la même chose, dans leur spécia-
lité et dans leur CISSS. »

La docteure Amélie Bourque.
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https://www.facebook.com/profile.php?id=100057528696398

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057528696398

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057528696398

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057528696398
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YAMAHAPROMOTIONS HIVERNALES PROMOTIONS HIVERNALES 
INCROYABLESINCROYABLES    avec

Ne manquez pas votre 

chance d’acquérir votre 

Motoneige YAMAHA! 1255, Industrielle 
 Mont-Joli

418 775-5877WOWWOW!!
Jusqu’àJusqu’à

4 5004 500$$

de rabais!de rabais!

FinancementFinancement
à partirà partir
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Équipez-vous à notre boutique de vêtements et d’accessoires et profitez de nombreux spéciaux! 

Sidewinder L-TX GT 2024 Transporter Lite 2-up 2024Sidewinder L-TX SE 2024

PERFORMANTES  

ET ROBUSTES! 
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Un citoyen de Mont-Joli a célébré son 100e anniversaire le 28 février. Charles-Henri Bernier 
est le fondateur de l’Épicerie Bernier et de l’abattoir de Luceville.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Originaire de Sainte-Angèle-de-Mérici, le nouveau centenaire est né dans une famille de 
17 enfants. Il a travaillé comme bûcheron une partie de sa vie. À la suite d’un accident de 
travail, il a dû se réorienter en travaillant comme vendeur sur la Côte-Nord pour la Crèmerie 
Deschênes de Rimouski. Il a plus tard fait l’acquisition d’un bâtiment à Luceville qui est de-
venu l’Épicerie Bernier. « Quand il a acheté le magasin, il n’y avait plus une vitre, plus un pré-
lart. Il a ensuite créé l’abattoir de Luceville un peu plus loin. C’est devenu ADEL aujourd’hui. 
Il a eu du chien dans le nez », exprime un de ses fils, Claude Bernier.

Ce dernier et son frère Carol se sentent choyés d’avoir encore leur père avec eux. « Il a une 
bonne capacité et une bonne constitution pour se rendre à 100 ans. C’est une force de 
la nature parce qu’il ne s’est pas ménagé. Depuis qu’il est en résidence, nous jouons aux 
cartes tous les dimanches avec lui. Il a toute sa tête », mentionne Carol Bernier.

Le 100e anniversaire de monsieur Bernier a été célébré à la Résidence du Saint-Rosaire 
de Mont-Joli, où il habite depuis quelques semaines. Bien qu’il ait récemment changé de 
résidence en raison d’une blessure, le centenaire est déjà bien intégré et apprécié dans 
son nouveau milieu de vie. « C’est un monsieur très sociable et très gentil. Il se déplace 
encore avec sa marchette. Il est quand même débrouillard. Il s’adapte bien », indique l’ani-
matrice aux loisirs à la Résidence du Saint-Rosaire, Nancy Bélanger.

De père en fils
Charles-Henri Bernier a eu quatre enfants, dont un qui est décédé à la naissance. Il 
éprouve une grande fierté pour ses fils Carol et Claude ainsi que pour sa fille Charlotte. 

« Je prends mon verre de gin tous les soirs  
avec du miel chaud. C’est la recette magique. »

- Charles-Henri Bernier

Un nouveau centenaire à Mont-Joli
Charles-Henri Bernier entouré de ses fils, Carol et Claude Bernier. 

« Il n’était pas un papa colleux, mais nous sentions qu’il nous aimait beaucoup. Nous 
passions du temps ensemble en travaillant avec lui », affirme Carol Bernier.

Le centenaire est particulièrement fier que ses fils aient pris la relève de ses deux 
commerces. « Le bon Dieu m’a donné deux garçons et une fille. Ils sont intelligents 
et ils sont vaillants. J’ai aussi créé des compagnies. J’ai eu la plus belle épicerie de 
campagne que je n’ai jamais vue », dit-il.

Monsieur Bernier a cinq petits-enfants et six arrière-petits-enfants. Il a confiance de 
rester en vie encore 10 ans. Lorsqu’on lui demande son secret pour vivre jusqu’à 
100 ans, il est clair : « Je prends mon verre de gin tous les soirs avec du miel chaud. 
C’est la recette magique ».

Actualités
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    L’Association de la déficience intellectuelle de la région de Rimouski (ADIRR) 
se joint à l’ensemble du mouvement provincial pour souligner la 37e  
Semaine québécoise de la déficience intellectuelle (SQDI) du 16 au 22 mars 2025 
ayant pour thème « J’avance quand la société m’inclut ».

Cette semaine est une occasion de sensibiliser l’ensemble de la population aux réalités 
que vivent les personnes ayant une déficience intellectuelle et leurs proches. 
L’Association de la déficience intellectuelle région Rimouski convie la population  
à aller à la rencontre des personnes vivant avec une déficience intellectuelle en  
participant aux activités suivantes :

Association de la déficience intellectuelle 
de la région de Rimouski

Pour plus d’informations, communiquez au 418-723-2422  
ou par courriel à : admin.adirr@adirr.ca

• Brunch d’ouverture de la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle 
le dimanche 16 mars de 10h30 à 13h00 au Centre communautaire Adhémar 
St-Laurent de Rimouski-Est

• Conférences de Olivier Guérin et Karyann Pilon de la Société québécoise de  
la déficience intellectuelle, portant sur l’éducation inclusive et le vieillissement, le 
mercredi 19 mars de 13h00 à 16h00 à l’amphithéâtre F-210 de l’UQAR.

• Un 4 à 7 à la Brasserie La Baraque, avec le chansonnier Stéphane Cyr,  
le jeudi 20 mars.

• Partie de l’Océanic, le vendredi 21 mars à 19h00.

• Pour souligner la journée de la trisomie 21, le 9 Resto nous invite à venir déjeuner  
samedi le 22 mars de 9h à 14h. Les personnes ayant la trisomie 21 pourront 
déjeuner gratuitement. Les mascottes Louky et Dalot seront présentes de 10h à 11h.

• Des kiosques de sensibilisation se tiendront au cours de la semaine au Centre 
hospitalier régional de Rimouski, au Centre d’hébergement de soins et longue 
durée et au Cégep de Rimouski.
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La MRC de La Matapédia a lancé une consultation virtuelle 
auprès du milieu agroalimentaire, le 25 février dernier, pour 
identifier les pistes d’intervention et ainsi renouveler les 
actions de son Plan de développement de la zone agricole 
(PDZA) pour les cinq prochaines années. Rappelons que la 
MRC a adopté son PDZA en 2016 et que son plan d’action 
a été mis à jour une première fois en 2020. Les objectifs 
étaient de consolider, développer et diversifier les produc-
tions agricoles et ses produits dérivés, de valoriser la zone 
agricole, la pratique de l’agriculture et la cohabitation avec 

les usages non agricoles, et de protéger et expertiser la 
zone agricole. Les actions prévues, une soixantaine, sont ré-
alisées ou en cours de réalisation. En plus de la relance en 
2016 du Marché Public Matapédien, la création du « Marché 
Nomade de La Matapédia », le lancement d’une brochure 
agrotouristique, la remise de paniers de produits matapé-
diens aux nouveaux arrivants, la campagne d’achat local « 
La Matapédia en cadeau » ainsi que le programme de re-
mise en culture des terres agricoles dévalorisées sont des 
exemples d’initiatives plus récentes en lien avec le PDZA.

La Matapédia veut l’opinion  
du milieu agroalimentaire
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t La Ville d’Amqui invite toute la population à prendre 
part à un événement qui aura lieu demain, le jeudi 
13 mars à la gare d’Amqui (209 boulevard Saint-Be-
noît Ouest) pour commémorer le drame survenu deux 
ans plus tôt et ainsi rendre hommage aux disparus, 
saluer le courage des survivants et témoigner de la 
résilience de la communauté. Le rassemblement 
aura lieu à la gare de train à 15 h. À 15 h 05, les 
cloches de l’église d’Amqui retentiront pour marquer 
le début de la commémoration, à l’heure exacte où 
les événements ont eu lieu. Des élus ainsi que des 
membres de la communauté prendront la parole afin 
d’exprimer leur soutien. Un espace commémoratif 
permanent sera inauguré et la passerelle J.-Napo-
léon-Pérusse sera illuminée jour et nuit du 13 au 16 
mars en mémoire des disparus. La Ville d’Amqui in-
vite aussi la population à éclairer en solidarité, en 
allumant une ou des bougies à leur fenêtre, toute la 
journée ou pour quelques minutes lors du 13 mars. 
Notons que l’utilisation de la bougie à batterie est 
recommandée. 

Cérémonie 
commémorative  
du 13 mars
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Les enquêteurs de la Division des disparitions et des dos-
siers non résolus de la Sûreté du Québec ont rencontré, le 
26 février dernier, un individu dans la soixantaine, résident 
de la Vallée de la Matapédia, relativement au meurtre 
d’Adrien Allard survenu à Causapscal en février 1979. Rap-
pelons que le 10 février 1979 vers 19 h 15, deux individus 
portant des vêtements de motoneige s’étaient présen-
tés à la résidence de la victime qui vivait en compagnie 
de son frère. Les frères s’étaient défendus et ce faisant, 
Adrien Allard est décédé des suites de ses blessures. Les 
éléments de l’enquête recueillis à cette époque, combinés 
au travail d’enquête, ont permis aux enquêteurs de retracer 
cet individu pouvant être relié à cet événement. Toute per-
sonne possédant de l’information sur cet événement peut, 
en tout temps, la transmettre de façon confidentielle à la 
Centrale de l’information criminelle de la Sûreté du Québec 
au 1 800 659‑4264. Ph
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Des développements concernant  
un meurtre survenu en 1979

Actualités

AVIS CLÔTURE D’INVENTAIRE :  Avis est par 
les présentes donné que, à la suite du décès de 
Tharsicius GUIMOND, en son vivant résidant et 
domicilié au 302-95, Boulevard René-Lepage Est, 
Rimouski, province de Québec, G5L 0C8, survenu le 
10 mars 2023, un inventaire et reddition de compte 
des biens du défunt a été reçu devant Me Christine 
Briand, notaire, le 24 février 2025, sous le numéro 
18 547 de ses minutes, conformément à la loi. Cet 
inventaire peut être consulté par les intéressés, 
à l’étude de Me Christine Briand, notaire, sise au 
156, rue Lepage, Rimouski, province de Québec, 
G5L 3H2.  Donné à Rimouski, ce 24 février 2024. 
Martineau GUIMOND, liquidateur et Me Christine 
Briand, notaire.

CATHÉDRALE DE RIMOUSKI

MESSE À TOUS LES 
DIMANCHES: 11 H

VOUS OU VOS 
PROCHES QUI AVEZ 

ÉTÉ BAPTISÉS, 
MARIÉS ET QUI 
VOULEZ VOS 

FUNÉRAILLES À LA 
CATHÉDRALE, TOUT 

EST POSSIBLE.

POUR INFOS: 
418-724-4545

>1288432 >1288440
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Calendrier des événements

Atelier d’écriture 
avec Yves P. Pelletier
La bibliothèque Lisette-Morin de 
Rimouski vous invite à l’atelier 
d’écriture créatif en groupe « Lettres 
attachées » avec Yves P. Pelletier, 
le 15 mars, de 14 h à 16 h, par vi-
sioconférence. Après un entretien 
avec l’animateur Nicolas Ouellet, 
l’artiste vous amènera à réaliser 
quelques exercices d’écriture pour 
rédiger un court texte humoristique.

J’explore ma région
Notre calendrier des événements recense quelques-unes des activités incontournables de la région pour les jours ou les semaines à venir. Il s’agit d’un guide pratique pour ceux qui 
souhaitent rester informés des rendez-vous à ne pas manquer.

Alexandra Templier
Spect’Art Rimouski, en partenariat avec le Conseil québécois de la musique, présen-
tera « Les Niños - Chant 1 : La Nuit du cœur », une oeuvre interprétée par Alexandra 
Templier, le jeudi 13  mars, à 20  h, en formule Espace scène cabaret à la Salle 
Desjardins-TELUS. Détails et billets : spectart.com. 

« Oreilles en marche »
Le Théâtre du Bic offrira, le 16  mars, à 10  h, le spectacle jeunesse « Oreilles en 
marche ». Ce conte musical de l’artiste multidisciplinaire Cylia Themens s’adresse à 
un public de 6 à 12 ans et traite de l’hypersensibilité auditive et de dépassement 
de soi. Détails et billets : https://theatredubic.com/. 

Irish Cream à Mont-Joli
La Maison de la culture du Château Landry de Mont-Joli célèbrera la Saint-Patrick avec 
le groupe Irish Cream de Matane, le 14 mars, à 20 h. Le groupe proposera une soirée 
remplie de musique irlandaise et écossaise. Billets : villemontjoli.ticketacces.net/fr/orga-
nisation. Ouverture des portes à 19 h.

ORPHEE
Le groupe ORPHEE débarque 
au Ketch, le 15  mars, dès 
20 h 30, pour l’ultime hom-
mage aux grands classiques 
du rock des années 70 à au-
jourd’hui. Les spectateurs 
pourront vivre une soirée mé-
morable au son des succès 
de Bryan Adams, d’AC/DC, de 
Journey, de Bon Jovi et bien 
d’autres. Billets à 20 $ au : 
https://bit.ly/4hMPyaT. Ph
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V O U S  A I D E Z
UNE PERSONNE PROCHE DE VOUS?

https://www.actionbenevolebsl.org/
https://www.facebook.com/cab.delamitis

Suivez nous 

sur Facebook !

Si oui, vous êtes
 une personne 

 proche aidante.

SUIVI INDIVIDUEL 
CONFÉRENCES INFORMATION RÉPIT

C O N T A C T E Z - N O U S !
418-775-4144 poste 226

GROUPE DE SOUTIEN

Et nous sommes làpour vous soutenir.
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aidants@cablamitis.org

Stages d’un jour en milieu de travail  
pour personnes handicapées.

Inscrivez-vous pour offrir  
ou pour réaliser un stage.

Québec.ca/duoemploi



M
ercredi 1

2
 m

ars 2
0
2

5
 | 7

 
Communauté

Babillard communautaire
 CLUB DES 50 ANS ET PLUS DE  SAINT-PIE-X
Le  Club des 50 ans et plus de  Saint-Pie-X tiendra son assemblée 
générale annuelle le vendredi 14 mars, à 15 h 15, au centre commu-
nautaire  Saint-Pie-X (boulevard  Arthur-Buies  Est). Bienvenue aux 
membres. Pour information : 418 724‑2901.

LE  CLUB  LIONS DE  SAINT-ANACLET
Le  Club  Lions de  Saint-Anaclet invite la population à sa traditionnelle 
dégustation de fromages le samedi 22 mars, à 18 h 30, au centre 
communautaire  Régis-St-Laurent de  Saint-Anaclet. Suivront le popu-
laire « Lip sync » des membres  Lions et l’animation musicale par 
 Claude  Gagnon. Les billets sont au coût de 25 $. Vin et service de 
bar sur place. Pour information :  Josée  St-Laurent 418 730‑2079 ou 
 Solange  Cormier au 418 723‑4000. Bienvenue à tous !

SOCIÉTÉ DE GÉNÉALOGIE ET D’HISTOIRE  
DE  RIMOUSKI
La  Société de généalogie et d’histoire de  Rimouski vous invite à la 
conférence « Une  Arche de  Noé, L’importation de chevaux, poules, 
chiens et cochons dans la vallée du  Saint-Laurent pendant la pé-
riode française (1608‑1763) ». Elle sera offerte par  William  Riguelle, 
le dimanche 16 mars, à 14 h, sur la plateforme  Zoom. L’activité 
gratuite pour les membres et de 5 $ pour les  non-membres. Inscrip-
tion pour les  non-membres : http://sghr.ca/fr/formation. Le cours 
« Sur les traces de vos ancêtres à  Bibliothèque et  Archives  Canada » 
sera donné par  Marie-Eve  Robert, le jeudi 27 mars, de 10 h à 12 h, 
en zoom. (5 $ membres et 15 $  non-membres). Pour s’inscrire : 
http://sghr.ca/fr/formation.

SUPER PARTY DE  CRABE
La  Fondation jeunesse du  Bas-Saint-Laurent annonce la tenue de 
son 21e Super party de  Crabe annuel, le samedi 26 avril, au  Colisée 
 Financière  Sun  Life de  Rimouski. Cet évènement permet à la 
 Fondation d’amasser des fonds pour soutenir ses initiatives et sa 
mission auprès des jeunes en difficulté. Le groupe  Orphée est de 
retour à l’animation musicale de la soirée. Les billets sont dispo-
nibles au www.fondationcjbsl.com en prévente, jusqu’au 14 mars, 
au coût de 85 $ par personne. Il est également possible de se pro-
curer une table de 8 personnes pour 600 $. Les billets coûteront 
ensuite 90 $ par personne et 640 $ par table.

BINGO  SAINT-GERMAIN
Un bingo au profit de la cathédrale de  Rimouski se tient tous les 
mercredis, à 19 h, à la salle  Marcel  Gagné qui est située à l’arrière 
de la cathédrale (accès par la rue des  Marguilliers ou la rue 
 Sainte-Marie). On joue pour un montant minimum de 2650 $ et 
jusqu’à 4000 $, un gros lot de 1000 $ chaque soir et un cumulatif 
variant de 1000 $ à 2300 $ selon le nombre déterminé de boules. 
Information : 418 724‑4545.

CATHÉDRALE DE  RIMOUSKI
Une messe a lieu tous les dimanches, à 11 h, à la cathédrale de 
 Rimouski. Vous êtes invités à prendre connaissance, sur le panneau 
indicateur placé à l’avant de la cathédrale, des dates et heures des 
cérémonies religieuses, des activités culturelles et de tous les ser-
vices offerts par la  Fabrique  St-Germain. Information : 418 724‑4545.

CLUB DES 50 ANS ET PLUS 
 DE  SAINTE-ANGÈLE- DE-MÉRICI
Le  Club des 50 ans et plus de  Sainte-Angèle- de-Mérici (SAM) 
vous invite à son assemblée annuelle qui se tiendra le 12 mars à 
compter de 13 h 30. Elle se tiendra au local du  Club ( sous-sol de 

l’église, porte arrière) situé au  538-A de  La  Vallée à 
 Sainte-Angèle- de-Mérici. Pour information : 418 732 9671. Bienve-
nue à tous !

CLUB DE L’ÂGE D’OR DE  SAINTE-LUCE
Le  Club de l’âge d’or de  Sainte-Luce présente son activité de danse 
sociale et de danse de ligne avec  Bertrand  Fortin et  Mario  Brideau 
à l’accordéon. Elle se tiendra le dimanche 16 mars, de 13 h à 16 h, 
au centre  Gabriel  Nadeau (1, rue  Langlois). Prix d’entrée : 7 $. Bien-
venue à tous !  Pour information :  Réjean  Beaumont au 581 246‑3391.

BINGO POUR LA  MAISON  OCTAVIE
Un  Bingo au profit de la  Maison  Octavie, une résidence pour per-
sonnes de 50 ans et plus autonomes et  semi-autonomes, se tient 
les jeudis aux deux semaines, à 19 h, au centre récréatif de 
 Saint-Octave- de-Métis (134 chemin  Kempt). Le gros lot est de 500 $ 
et l’activité s’adresse aux 18 ans et plus. Les prochains  Bingo sont 
prévus le 13 et le 27 mars. Le conseil d’administration vous attend 
en grand nombre. Pour information : 581 246‑2426.

CLUB DE LECTURE DE  MONT-JOLI
Animées par  Francine  Leblanc, les rencontres du club de lecture de 
 Mont-Joli se déroulent tous les premiers lundis du mois, à 18 h 30, 
à la salle  Rotary de la bibliothèque  Jean-Louis-Desrosiers. Les 
échanges ont lieu dans une ambiance chaleureuse et ami-
cale. Les prochaines rencontres sont prévues le 7 avril, le 5 mai 
et le 2 juin. Bonnes rencontres et bonnes lectures !

BINGO DES  ALCYONS
Les  Alcyons vous invitent à leur super soirée de bingo tous les mar-
dis, à 19 h, au 1237, rue  Thibault, à  Mont-Joli. En tout, 3 000 $ en 
prix, 14 tours, 3 tours spéciaux,  billets-surprises et gros lot de 
1200 $. Bienvenue et merci d’être là !  Information : 418 775‑2653.

CENTRE FEMMES DE  LA  MITIS
Le  Centre femmes de  La  Mitis ouvre un troisième groupe de soutien 
sur le stress et l’anxiété. Des théories et des exercices de yoga et 
de méditation seront proposés pour aider les participantes à retrou-
ver une autonomie dans la gestion de leur stress et de leur anxiété. 
Les prochaines rencontres individuelles seront le jeudi 3 avril. Les 
rencontres de groupe se font les jeudis  avant-midi, de 9 h 30 à 12 h, 
jusqu’au 27 mars. Elles ont lieu à la salle  Louis-Dupéré de 
 Saint-Gabriel- de-Rimouski. Pour inscription ou information : 
418 775‑4090, poste 1. La programmation est disponible au www.
centrefemmesdelamitis.ca.

ÉCOCENTRE DE  LA  MITIS
L’Écocentre de  La  Mitis est ouvert du lundi au vendredi, de 8 h à 
16 h 30, et le samedi, de 8 h à 15 h 45. Il est fermé le dimanche. Les 
usagers sont fortement invités à trier leurs matières avant de les 
apporter, car ils seront responsables du déchargement. Ils sont aus-
si invités à bien sécuriser le chargement afin d’éviter de perdre des 
morceaux en chemin. Sur place, l’inscription au poste d’accueil est 
obligatoire. L’Écocentre de  La  Mitis est un service gratuit offert aux 
résidents de  La  Mitis. Il est situé au 428, avenue  Roger-Marcoux à 
 Mont-Joli. L’accès se fait par le chemin  Perreault  Est, près de l’aéro-
port. Pour plus d’information sur l’Écocentre de  La  Mitis, les ci-
toyens sont invités à consulter le www.ecoregie.ca ou à télépho-
ner au 418 785‑0055.
 
Annoncez gratuitement vos événements communautaires 
en écrivant à redactionrimouski@medialo.ca, au plus tard 
avant midi, le jeudi de la semaine précédant la semaine 
de votre événement.
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Une année s’est écoulée depuis ton départ.  
Ce qu’il nous reste, ce sont les souvenirs 

gravés dans nos cœurs et qui refont surface au 
détour d’une musique, d’un parterre de fleurs ou 

d’un objet et qui nous font accepter ton absence.

Le dimanche 16 mars 2025 à 10h30, en l’église Notre-Dame-de-
Lourdes de Mont-Joli sera célébrée une messe anniversaire en 
souvenir de madame Jeanne-Mance Gauthier.  Madame Gauthier 
était la conjointe de feu monsieur Robert Dumais, la sœur de feu 
Marcelle (Franz Gleixner), feu Laurent (Lise Bélanger), Micheline 
(Germain Guy), feu Rodrigue (feu Jacqueline Caron), feu Laurence 
(Magella Drapeau).

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Messe anniversaireMesse anniversaire
Madame  Madame  

Jeanne-Mance GauthierJeanne-Mance Gauthier
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Avis de décès et remerciements 
Mme Francine Boulanger

1944-2025

À la Maison Marie-Elisabeth le 1er mars 2025, à 
l’âge de 80 ans et 2 mois est décédée  

Mme Francine Boulanger, autrefois préposée 
d’ambulance. Elle était l’épouse de M. Alidas Gagnon 

et la fille de feu M. Maurice Boulanger et de feu  
Mme Blanche-Élise Fournier. Elle demeurait à Saint-Fabien.

Une cérémonie du dernier adieu a été célébrée, le samedi 8 mars 2025  
à 15 h au Centre funéraire Jean-Guy Rioux de Saint-Fabien.
Mme Boulanger est partie retrouver son fils Dany et laisse dans le deuil :  
son époux M. Alidas Gagnon; sa fille Isabelle (Eric); ses petits-enfants :  
Maxime (Alyson), Michaël (Maude) et leur mère Mylène Moreau, Nicolas 
(Simon); ses arrière-petits-enfants : Marylie et Mayden; ses frères et sœurs; 
ses beaux-frères et ses belles-sœurs ainsi que les membres des familles 
Boulanger et Gagnon.
Vous pouvez manifester votre sympathie par un don à la Maison  
Marie-Elisabeth.
Merci de votre présence et de votre soutien.
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Trois-Pistoles 418 851-1962
Site Internet : www.salonrioux.com
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Nécrologie 

Il y a un an que tu nous as quittés, le temps 
pourra s’enfuir mais n’effacera jamais de  
nos cœurs ce que tu as été pour nous tous. 
Nous pensons à toi très souvent.

Ta famille 

Le dimanche 16 mars 2025 à 10 h 30, en l’église de 
Sainte-Luce, sera célébrée une messe anniversaire en souvenir de 
monsieur Jacques Tremblay.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Messe anniversaire
Monsieur  

Jacques Tremblay

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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Au Centre d’hébergement de Matane, le  
27 février 2025, est décédé à l’âge de 89 ans 
monsieur Victorien Côté, époux de feu madame 

Pauline Gagné, fils de feu monsieur Johnny Côté et  
de feu madame Marie-Louise Smith. Il demeurait  

à Rimouski.
La famille a reçu les condoléances le vendredi 7 mars 2025 de 19 h  
à 21 h au Funérarium JB de Rimouski, situé au 240, rue Saint-Jean-
Baptiste Ouest, ainsi que le samedi 8 mars 2025. Le jour des funérailles, 
le salon a ouvert ses portes à compter de 9 h 30. Une cérémonie 
commémorative en l’hommage de monsieur Côté a eu lieu en la chapelle 
du salon à partir de 11 h. De là, il a été reconduit au lieu de son dernier 
repos aux Jardins commémoratifs Saint-Germain de Rimouski.
Il laisse dans le deuil ses fils : Éric (Brigitte Soucy) et Christian (Julie 
Ouellet); ses petits-enfants : Anne-Marie et Jérome; les membres des 
familles Côté et Gagné ainsi que de nombreux cousins, cousines, neveux, 
nièces, autres parents et ami(e)s.
Il est allé rejoindre son épouse ainsi que ses frères et sœurs qui l’ont 
précédé.
Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à l’ACEQ en 
ligne à l’adresse https://www.jedonneenligne.org/aceq/ ou par l’entremise 
de l’hôtesse au salon.
La famille tient à remercier chaleureusement l’ensemble du personnel de 
l’unité de soins palliatifs du Centre d’hébergement de Matane pour les 
bons soins prodigués à monsieur Côté.
Les services professionnels ont été confiés au Funérarium JB de Rimouski, 
une filiale du réseau HG Division certifiée Distinction par la Corporation des 
thanatologues du Québec et par le Bureau de normalisation du Québec.
La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères 
condoléances à la famille et la remercient pour sa confiance.

Avis de décès Avis de décès et remerciementset remerciements

Monsieur Victorien CôtéMonsieur Victorien Côté
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Avis de décès et remerciements

M. Germain Berger
1938-2025

Au centre d’hébergement de Rimouski  
le 28 février 2025, à l’âge de 86 ans et  
9 mois est décédé M. Germain Berger, époux 

de Mme Alma D’Astous et fils de feu M. Jean 
Berger et de feu Mme Yvette Côté. Il demeurait 

au Domaine des Érables à Saint-Fabien.

Une cérémonie du dernier adieu a été célébrée, le dimanche  
9 mars 2025 à 15 h, au Centre funéraire Jean-Guy Rioux de  
Saint-Fabien et de là au cimetière de Saint-Eugène-de-Ladrière à 
une date ultérieure.

M. Berger laisse dans le deuil son épouse Mme Alma D’Astous;  
ses enfants : Nathalie (Gilles), Stéphane (Johanne); ses  
petits-enfants : Myriam (Jérémie), François (Marie-Ève), Rachel 
(Étienne), Gabriel, Liam; ses arrière-petits-enfants : Abygaël, Ophélia, 
Éloïse, Émil, Éliot; les enfants de Johanne : feu Jonathan, Kaven 
(Alexandra), Jean-Nicolas et sa fille Emy-Jade, Jérémy (Jennifer)  
et leur fils Loïk; son frère Roger (Hermance), sa sœur Marielle  
(feu André); ses beaux-frères et ses belles-sœurs; tous les membres 
des familles Berger et D’Astous ainsi que de nombreux amis(es).

Vous pouvez manifester votre sympathie par un don à la Maison 
Marie-Elisabeth.

Merci de votre présence et de votre soutien.
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Entourée de sa famille, au Centre hospitalier 
régional de Rimouski (CHRR), le samedi  

15 février 2025, est décédée à l’âge de 83 ans, 
madame Gaétane Michaud, épouse de monsieur 

Yves Thibodeau, demeurant à Rimouski, fille de feu 
Désirée Duchesne et de feu Jean Michaud Jr de Causapscal. 

Outre son époux Yves, elle laisse dans le deuil sa fille Hélène (Jean-
François Raymond), ses fils André (Pascale Lévesque), Jean-Guy 
(Sarah Gosselin) et Pierre (Diana Foliaco); ses petits-enfants: 
Catherine (Marc-André Bleau), Olivier, Julie, Pierre-Etienne, Lucas  
et Mathias ainsi que ses arrière-petites-filles: Béatrice et Olivia. 

Elle laisse également dans le deuil ses belles-sœurs et beaux-frères 
de la famille Thibodeau : Alvina (Claude Brideau), Eudore, Jeanne-
Mance (Paul-Émile Thériault), Antonio (feu Charline Beaulieu), 
Gabrielle (Bernard Lafontaine), Eymard (Octavie Brideau) et Fernand 
(Brenda Vienneau) ainsi que plusieurs tantes, oncle, neveux, nièces, 
cousins, cousines et ami(e)s.

En toute sérénité, elle est allée rejoindre sa fille Chantal, sa sœur 
Yvette (feu Albert Pelletier), ses frères Guy (Lise Tremblay) et Réjean 
(Léonie Losier), ses belles-sœurs et beaux-frères de la famille 
Thibodeau : Rhéal (Pauline Crawford), Léatitia (Elzéar McGraw), 
Delphis (feu Pierrette Minot), Léola (Mario Fournier), Lévi (Huguette 
Robichaud), Martial (Cécile Bourque) ainsi que ses belles-sœurs 
Lydie-Anne Brideau et Sylvie Hébert. 

Femme de foi, elle a œuvré au sein de l’église, notamment à la 
Paroisse Sainte-Agnès à titre d’agente de pastorale auprès des 
jeunes, de présidente du comité des marguillers et de membre de la 
chorale ainsi qu’à la Paroisse Saint-Germain de Rimouski à titre de 
marguillère, en plus d’avoir agi comme bénévole au sein de 
nombreux comités d’organismes communautaires, de charité et de 
prière. Elle en aura marqué plus d’un par son accueil, sa grande 
générosité et son dévouement envers les autres.

La famille recevra les condoléances le samedi 7 juin à compter de  
10 h à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site du 
mausolée Élisabeth-Turgeon, situé au 280, 2e rue Est, à Rimouski. 
Les funérailles seront célébrées à 13 h en l’église Saint-Pie-X, située 
au 21, 4e rue Ouest, à Rimouski, et de là, au mausolée Saint-Germain 
de Rimouski.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Maison Marie-Élisabeth ou encore à la Fondation autisme 
Laurentides, par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leurs sites 
internet respectifs : www.maisonmarieelisabeth.ca ou  
www.fondationautismelaurentides.org

La famille tient à remercier tout spécialement les médecins Foley,  
Vo et Croteau ainsi que le personnel infirmier et de soutien de l’unité 
des soins (3-C) du CHRR, notamment pour leur accompagnement, 
leur bienveillance et les bons soins prodigués.

Madame Gaétane  
Michaud Thibodeau

1941 - 2025

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 775-2910
175, Doucet, Mont-Joli 
www.cfbsl.com
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Avis de décès et remerciements

À l’Hôpital régional de Rimouski le 25 février 
2025, est décédé à l’âge de 95 ans et  

7 mois monsieur Charles Turcotte, demeurant 
à Rimouski, natif du Bic, époux de madame 

Thérèse St-Pierre, fils de feu monsieur Antoine 
Turcotte et de feu madame Diana St-Pierre.

La famille recevra les condoléances le samedi 22 mars à compter 
de 9 h, au Salon Claude Ouellet situé au 168, rue Louis-Joseph-
Plante à Rimouski secteur du Bic. Les funérailles seront célébrées 
le samedi 22 mars à 11 h en l’église Sainte-Cécile-du-Bic. 
L’inhumation aura lieu au printemps aux Jardins commémoratifs 
Saint-Germain de Rimouski, secteur de Sainte-Cécile du Bic.

Il laisse dans le deuil Son épouse Thérèse, ses enfants : Sylvie 
(Claude Fournier), Denis (Marie-Claude Tardif), Ginette (Marc-Yvon 
Roy), René (Sylvie Roy), Linda (Michel Bérubé) et Marielle (Denis 
Brillant), ses petits-enfants, ses arrière-petits-enfants, sa soeur 
Madeleine, ses beaux-frères et ses belles-soeurs des familles 
Turcotte et St-Pierre, ses autres parents et ses amies-amies.  
Il était également le frère de feu Alphonse, feu Jeannine, feu Irène, 
feu Jean-Louis et de feu Léopold. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à 
la Fabrique Sainte-Cécile-du-Bic par l’entremise de l’hôtesse au 
salon ou directement à la Fabrique.

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien.  
Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel du 3e 
et du 5e étage de l’Hôpital de Rimouski, ainsi qu’à celui de la 
Résidence Seigneur Lepage.

Son épouse Thérèse et les enfants.

Avis de décès et remerciements

Monsieur  
Charles Turcotte

 1929 - 2025

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
Salon Claude Ouellet

168, rue Louis-Joseph-Plante, Rimouski 
www.cfbsl.com
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Mourir est bien peu de chose quand on 
continue à vivre dans le cœur des autres.

À l’Hôpital régional de Rimouski le 26 février 
2025, est décédé à l’âge de 81 ans et 10 mois 

monsieur Jean-Paul Beaupré, demeurant à Rimouski, époux de 
madame Laurence Bellavance, fils de feu monsieur Théophile 
Beaupré et de feu madame Marie-Rose Fournier.

Selon ses dernières volontés, il n’y aura pas de condoléances,  
ni de funérailles.  

Il laisse dans le deuil son épouse Laurence, son frère Raymond (feu 
Carmen Voyer), sa soeur Pierrette, ses beaux-frères et ses belles-
soeurs : Jacqueline (feu Conrad Mc Graw), Justin (Johanne Michaud), 
Francine (Réjean Boulanger), Thérèse (Jean-Marie Gagnon), Roger 
(Nadia Tremblay) et Line (Germain Dufour), son filleul Dave Mc Graw, 
ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses amis-amies, 
spécialement Alain et Jean-Luc Leblond. Il a rejoint ses frères et ses 
soeurs qui l’ont précédé : Émilienne (feu Maurice Rouleau), Yvon (feu 
Berthe Beaulieu), Jeannine (feu Lionel Cloutier), Roger (feu Noëlla 
Côté), Marie-Marthe (feu Gaston Nadeau), Richard (Rosanne  
St-Laurent), Réal (Mariette Moyen) et Carmen (feu Georges Tremblay). 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent par l’entremise de leur site 
Internet : www.alzheimer.ca/fr/bassaintlaurent

Merci de partager notre chagrin. Un remerciement tout particulier 
s’adresse aux médecins et au personnel du 2C de l’Hôpital de 
Rimouski, ainsi qu’à celui du CLSC et de la Société d’Alzheimer pour 
leur humanité, leur gentillesse et leurs bons soins. 

                                                                                                           Laurence 

Monsieur Jean-Paul (Paulo) 
Beaupré

1943 - 2025

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 775-2910
175, Doucet, Mont-Joli 
www.cfbsl.com
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Avis de décès et remerciements
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Nécrologie 

À l’Hôpital de Rimouski, le 13 février 2025, est 
décédée à l’âge de 91 ans et 3 mois madame 
Albertine Lepage, demeurant à Rimouski, épouse 

de feu monsieur Jean-Eudes Gagné, fille de  
feu monsieur Enoch Lepage et de feu madame 

Marie-Jeanne Soucy.
La famille recevra les condoléances le vendredi 14 mars de 19h à 21h, 
ainsi que le samedi à compter de 9h30 à la Coopérative funéraire Bas-
Saint-Laurent, située au 286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest à Rimouski. 
Les funérailles seront célébrées le samedi 15 mars à 11h, en l’église de 
Saint-Pie-X et de là au mausolée Saint-Germain de Rimouski.
Elle laisse dans le deuil ses enfants : Sylvain, Gérald, Julie (Christian 
Pomerleau) et Céline (Martin Tremblay); ses petits-enfants : Alexis, 
Xavier, Kenya (Émile Desjardins), Léo (Mia Leclerc) et Édouard; ses 
frères et sœur : Marius (Germaine Dubé), sr Rose De Lima, Paul-Émile 
(Jeannine Caron), Charles (Ginette Belisle) et Louis (Louise Boudreau); 
ses belles-sœurs et beau-frère : Henriette Thériault (feu Jean-Baptiste 
Lepage), Rénald Dumont (feu Jeanne d’Arc Lepage), Thérèse Gagné, 
Carmen Ruest (feu Charles Gagné); ses neveux et nièces, ses cousins, 
cousines, ainsi que ses amis-es. 
Elle était aussi la sœur de feu Zénon (feu Thérèse Lacombe),  
feu Antoinette (feu Raymond St-Pierre), feu Jean-Baptiste, feu Benoit 
(feu Claudette Rioux), feu Eugénie et feu Jeanne d’Arc.
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation Santé Rimouski par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par 
leur site internet : https://www.fondationsanterimouski.com/
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien.  
Un remerciement tout particulier au personnel de l’Urgence et du 2C 
de l’Hôpital régional de Rimouski pour les bons soins et leur attention 
auprès d’Albertine.  

La famille.

Avis de décès et remerciements
Madame Albertine  

Lepage Gagné
 1933 - 2025

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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Il y a un an tu nous quittais, le temps a 
su apaiser la douleur sans l’effacer. Ton 

souvenir est gravé à jamais dans nos cœurs 
et notre amour pour toi n’a pas diminué. Nous 

continuerons à honorer ta mémoire pour toujours.

Ta famille 

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de 
monsieur Jean-Guy Caron décédé le 14 mars 2024. Monsieur Caron 
était l’époux de feu madame Jacqueline Garon, le père de Sébastien 
(Julie Lévesque) et de feu Stéphane, le grand-père d’Hana et Philip.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée, 
en ce jour de souvenir.

En souvenir

Monsieur  
Jean-Guy Caron

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
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Ton souvenir ne pourra jamais s’effacer.  
Nous avons été privilégiés (es) de t’avoir dans 

nos vies. De là-haut, continue à veiller sur  
nous comme tu l’as toujours si bien fait.   

Repose en paix, tu l’as très bien mérité. 

Tes enfants

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de 
madame France Lebel décédée le 16 mars 2024. Madame Lebel était 
l’épouse de feu monsieur Omer Proulx, la mère de Langis (Christiane 
Brisson), Hélène (Christian Guimond), Lynda (Denis Dickner) et Berthier  
(Marie-Josée Lévesque), la grand-mère de Jérôme, Isabelle, François, 
Catherine, Alexandre, Samuel, Mathieu, l’arrière-grand-mère de 
Marianne, Élodie, Kamélya, Romain et Liam-Taylor

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée,  
en ce jour de souvenir.

En souvenir

Madame  
France Lebel

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
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C’est avec beaucoup de peine que nous t’avons vu 
partir sans pouvoir rien faire pour te retenir. Il y a un 

an que tu nous as quittés, le temps pourra s’enfuir 
mais n’effacera jamais de nos cœurs ce que tu as 

été pour nous tous. C’est difficile de se passer d’une 
personne aussi exceptionnelle que toi. Nous pensons à toi très souvent.  
Tu es notre ange gardien. De là-haut, continue à veiller sur nous. 

La famille 

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de madame 
Lucette St-Pierre décédée le 18 mars 2024. Madame St-Pierre était 
l’épouse de feu monsieur Doril Lepage, la mère de Martine (Daniel 
Collin), Sylvie et Guy (Claude Boulanger), la grand-mère de David, Valérie, 
Maude, Justin et Charles-Olivier, l’arrière-grand-mère d’Élizabeth  
et Charles.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée,  
en ce jour de souvenir.

En souvenir

Madame  
Lucette St-Pierre

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 
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Une année s’est écoulée depuis ton départ. 
De savoir que là-haut tu as trouvé la paix,  
la sérénité et le bonheur que tu mérites, nous 

aide à accepter le vide laissé par ton absence. 
Puisses-tu toujours veiller sur nous.   

Ta famille 

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de 
madame Monique Lefrançois décédée le 14 mars 2024. Madame 
Lefrançois était l’épouse de feu monsieur Bertrand St-Pierre, la mère 
de Francine (Ghislain), Hélène (Odilon), Diane (Raynald), Marjolaine 
(Claude), Richard (Louise), Manon (Luc) et de feu Micheline, la 
grand-mère de Nancy, Stéphane, Marie-Pier, Isabelle, Stéphanie, 
Pascale, David, Michaël, Geneviève, Maude, Sébastien, Maxime, 
Audrey, Philippe et Gabriel, l’arrière-grand-mère de Nathan, Mila, 
Zéphyr, Étienne, Xavier, Daphné, Dania, Mégane, Nathan, Mathis, 
Louka, Jonathan, Ève, Samuel, Mélody-Rose, Alexis, Maélie, Emma,  
Alice, Nathan, Rosalie, Lucas, Jackson, Benjamin, Emma, Elliot, 
Amélia-Rose, Zack et Lexie.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée, 
en ce jour de souvenir.

En souvenir

Madame  
Monique Lefrançois

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 
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À l’Hôpital régional de Rimouski, le 13 février 
2025, est décédée à l’âge de 91 ans et 3 mois 

madame Albertine Lepage, demeurant à Rimouski, 
épouse de feu monsieur Jean-Eudes Gagné,  

fille de feu monsieur Enoch Lepage et de feu madame 
Marie-Jeanne Soucy.
La famille recevra les condoléances le vendredi 14 mars de 19 h à 21 h, 
ainsi que le samedi à compter de 9 h à la Coopérative funéraire du  
Bas-Saint-Laurent, site Saint-Jean-Baptiste situé au 286, rue  
Saint-Jean-Baptiste Ouest à Rimouski.
Les funérailles seront célébrées le samedi 15 mars à 11 h, en l’église  
de Saint-Pie-X et de là au mausolée Saint-Germain de Rimouski.
Elle laisse dans le deuil ses enfants : Sylvain, Gérald, Julie (Christian 
Pomerleau) et Céline (Martin Tremblay), ses petits-enfants : Alexis, 
Xavier, Kenya (Émile Desjardins), Léo (Mia Leclerc) et Édouard, ses frères 
et ses soeurs : Marius (Germaine Dubé), Sœur Rose De Lima, Paul-Émile 
(Jeannine Caron), Charles (Ginette Belisle) et Louis (Louise Boudreau), 
ses belles-soeurs Thérèse Gagné et Carmen Ruest (feu Charles Gagné), 
ses neveux, nièces, ses cousins, cousines ainsi que ses amis-es.  
Elle était la soeur de feu Zénon (feu Thérèse Lacombe), feu Antoinette 
(feu Raymond St-Pierre), feu Jean-Baptiste (Henriette Thériault),  
feu Benoît (feu Claudette Rioux) et de feu Eugénie.
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation Santé Rimouski par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par 
leur site Internet : https://www.fondationsanterimouski.com/
Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien.  
Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel de l’Urgence et 
du 2C de l’Hôpital régional de Rimouski pour les bons soins et leur 
attention auprès d’Albertine. 

La famille

Madame  
Albertine Lepage

1933 - 2025

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 775-2910
175, Doucet, Mont-Joli 
www.cfbsl.com
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Avis de décès et remerciements

À la Maison Marie-Élisabeth le 26 février 2025, 
est décédée à l’âge de 58 ans et 8 mois 

madame Nadine Heppell, demeurant à 
Rimouski, fille de feu monsieur Noël Heppell et de 

madame Marguerite Pineault.

Selon ses dernières volontés, la famille se réunira en privé pour 
souligner le départ de madame Heppell. 

Elle laisse dans le deuil sa mère Marguerite, son frère Martin,  
son filleul adoré Alexis Heppell, ses cousins, cousines, ainsi que  
de nombreux parents et amis-amies. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don  
à la Maison Marie-Élisabeth par l’entremise de leur site Internet :  
www.maisonmarieelisabeth.ca

Merci de partager notre chagrin. Un remerciement tout particulier 
s’adresse à sa cousine Martine Pineault et à sa grande amie Hélène 
Palasse d’avoir toujours été là pour elle, ainsi qu’au personnel de la 
Maison Marie-Élisabeth pour leur délicatesse, leur écoute et leurs 
bons soins. 

La famille

Madame  
Nadine Heppell

1966 - 2025

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 775-2910
175, Doucet, Mont-Joli 
www.cfbsl.com
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Ministère des Ressources naturelles et des Forêts

AVIS PUBLIC

COMBO : LE LAURENTIEN / AVANTAGE GASPÉSIEN
Date de parution : 12 mars 2025
Format : 1/4 R (4,86” x 6”)
1019587

CONSULTATION PUBLIQUE  
PLAN D’AMÉNAGEMENT SPÉCIAL  

FORÊT D’ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE 
DE LA VALLÉE-DE-LA-MATAPÉDIA

Du 12 mars au 7 avril 2025, le ministère des Ressources naturelles et des Forêts invite la population à participer à la 
consultation publique portant sur un plan d’aménagement spécial visant la forêt d’enseignement et de recherche (FER) de 
la Vallée-de-la-Matapédia, sur le territoire public du Bas-Saint-Laurent. 

Ce plan présente les secteurs d’intervention potentiels des travaux de récolte d’arbres affectés par la tordeuse des 
bourgeons de l’épinette ainsi que la localisation des chemins et autres infrastructures à construire ou à améliorer. Cette 
image montre le territoire forestier résiduel (TFR 012050) où se situe la FER de la Vallée-de-la-Matapédia :

Transmettre ses commentaires

Pour transmettre vos commentaires dans le contexte de cette consultation publique, communiquez directement avec le 
ministère des Ressources naturelles et des Forêts du 12 mars au 7 avril 2025. Il existe deux options :

• Téléphonez au 418 629-3068, poste 701241, pour prendre rendez-vous en personne, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h à 16 h 30, au 26, boul. Saint-Benoît Ouest, bureau 200, à Amqui.

• Écrivez à bas-saint-laurent.foret@mrnf.gouv.qc.ca pour recevoir l’information par écrit et envoyer vos commentaires au
Ministère par courriel.
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AVIS D’APPEL D’OFFRES PUBLIC
Projet : Ponceau Route du Lac-Malcom – PC-SNO-108-01+247 
 # 7.3-7100-23-15
Propriétaire : Municipalité de Sainte-Noël          
 19A, rue Turcotte
 Saint-Noël (Québec) G0J 3A0
 Tél.: (418) 776-2936 / Télécopieur : (418) 776-5521
 Courriel : stnoel@mrcmatapedia.quebec
Ingénieur : Génie municipal de la MRC de La Matapédia
 420, route 132 Ouest 
 Amqui (Québec) G5J 2G6
 Téléphone (418) 629-2053 # 1137
 Courriel : j.simard@mrcmatapedia.quebec 

La Municipalité de Saint-Noël, propriétaire, désire obtenir des soumissions conforme à l’article 1.7. «Envoie, 
réception et ouverture des soumissions » de la section 00700 « AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES » pour retenir 
les services d’un entrepreneur général en vue d’effectuer des travaux de reconstruction du ponceau  
PC-SNO-108-01+247 sur la route du Lac-Malcom.
Les activités seront réalisées dans le cadre du :
 -   Programme d’Aide à la Voirie Locale (PAVL) sous le volet– Redressement des infrastructures 

routières locales (Redressement) 
Document disponible :
Toute personne ou toute société doivent se procurer les documents d’appel d’offres et devis par le biais du système 
électronique d’appels d’offres (SÉ@O) à l’adresse suivante : https://seao.gouv.qc.ca/avis-du-jour
Garantie :
Toute soumission devra être accompagnée d’une garantie de soumission représentant 10 % du montant total de la 
soumission incluant toutes les taxes applicables, valide pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la 
date d’ouverture des soumissions, sous la forme indiquée dans la section «Garantie et assurances» émis par une 
institution financière qui est un assureur détenant un permis émis conformément à la Loi sur les assurances  
(L.R.Q., c. A-32) l’autorisant à pratiquer l’assurance cautionnement, une société de fiducie titulaire d’un permis 
délivré en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S-29.01), une coopérative 
de services financiers visée par la Loi sur les coopératives de services financiers (L.R.Q., c. C-67.3) ou une banque 
au sens de la Loi sur les banques (L.C., 1991, c. 46), sans quoi la soumission sera automatiquement rejetée.
Réception et ouverture :
Les soumissions devront être remplies sur le bordereau préparé à cet effet et nous parvenir selon l’article 1.7. 
«Envoie, réception et ouverture des soumissions» de la section 00700 «AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES» 
Les soumissions seront reçues :
  Endroit : MRC de La Matapédia
   420, route 132 Ouest
   Amqui (Québec) G5J 2G6
  Heure : avant 11h00, heure légale en vigueur du CNRC
  Date : 27 mars 2025
La Municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse ni aucune des soumissions reçues ou 
ouvertes, ni à payer aucuns frais. Elle ne s’engage à aucune obligation d’aucune sorte envers le ou les 
soumissionnaires.
Le présent appel d’offres est assujetti à la Politique de gestion contractuelle de la municipalité de Saint-Noël.
Donné à Saint-Noël, ce 10 mars 2025
Mme Manon Caron, directrice générale

APPEL D’OFFRES

1.  Correction par planage à froid et revêtement 
en enrobé bitumineux préparé et posé à chaud 

dans différentes rues - 2025
Devis 2025-018

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le mercredi 2 avril 2025 
à 15 h, date et heure de l’ouverture publique des soumissions (2).

2.  Réparation et entretien des lignes d’air 
des étangs aérés
Devis 2025 027

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le lundi 31 mars 2025 à 
15 h, date et heure de l’ouverture publique des soumissions (2).

3.  Renouvellement des conduites 
Secteur avenue Rouleau

Devis 2025-001
Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le mercredi 2 avril 2025 
à 15 h, date et heure de l’ouverture publique des soumissions (2).

Ce projet fait l’objet d’une demande d’aide financière dans le 
cadre du Programme d’infrastructures municipales d’eau 
(PRIMEAU).

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES

CONCERNANT LE(S) APPEL(S) D’OFFRES CI-HAUT 
MENTIONNÉ(S) :
1. Les documents de soumission peuvent être obtenus à 

partir du système électronique d’appel d’offres (SEAO) à 
l’adresse http://www.seao.ca. L’obtention des documents 
est sujette à la tarification de cet organisme.

2. Les soumissions dans des enveloppes cachetées portant 
la mention du devis seront reçues au bureau du greffier 
sis au 205, avenue de la Cathédrale, case postale 710, 
Rimouski (Québec) G5L 7C7, au plus tard à 15 h le jour 
de l’ouverture des soumissions.

 La Ville de Rimouski acceptera également les soumissions 
transmises par voie électronique et ce, uniquement par 
l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres 
(SEAO), selon les modalités déterminées par ce dernier.

3. Les soumissions devront être accompagnées, notamment, 
du/des document(s) suivant(s) :

 3.1  Un cautionnement ou un chèque visé par une 
institution financière fait à l’ordre de la Ville de 
Rimouski, pour un montant égal à dix pour cent 
(10%) du montant total de la soumission, valable 
pour soixante (60) jours; 

 3.2  Une déclaration du soumissionnaire dûment 
complétée et signée (attestation d’intégrité);

 3.3  Si requis, une lettre d’intention d’une compagnie 
dûment autorisée garantissant qu’elle s’engage à 
fournir les documents suivants : 

   a)  garantie d’exécution de 50 % du montant total de 
la soumission;

   b)  garantie de paiement de la main-d’œuvre et des 
matériaux de 50 % du montant total de la 
soumission.

 3.4 Une attestation de conformité fiscale
4. La responsabilité de la Ville n’est aucunement engagée 

du fait que les avis ou documents quelconques véhiculés 
par système électronique contiennent quelques erreur ou 
omission que ce soit. Par conséquent, tout 
soumissionnaire doit s’assurer d’obtenir tous les 
documents reliés à cet appel d’offres.

5. La Ville ne s’engage à retenir aucune des soumissions 
reçues et n’encourt aucuns frais ni aucune obligation de 
quelque nature que ce soit et n’assume aucune 
responsabilité envers le ou les soumissionnaires. Elle se 
réserve également le droit de retrancher certaines parties 
du contrat.

6. Afin de promouvoir la transparence dans l’octroi des 
contrats municipaux, le présent appel d’offres est 
assujetti au règlement sur la gestion contractuelle de  
la Ville.
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AVIS PUBLIC 
DEMANDE DE PARTICIPATION  

À UN RÉFÉRENDUM 

PROJET DE RÈGLEMENT NO 2025-1527 
RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 2009-1210 AFIN D’AGRANDIR

LA ZONE 621 (CMC) ET D’AJOUTER DES USAGES D’HABITATION DANS LA ZONE 619 (HBF)

À toutes les personnes intéressées par le projet de règlement no 2025-1527, la soussignée, greffière de la Ville 
de Mont-Joli, donne avis public de ce qui suit : 

1.  À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 24 février 2025, le conseil a adopté le second projet 
du règlement intitulé : « Règlement amendant le Règlement de zonage no 2009-1210 afin d’agrandir la zone 
621 (CMC) et d’ajouter des usages d’habitation dans la zone 619 (HBF) »

2.  L’objet de ce projet de règlement est d’agrandir la zone 621 (CMC) sur la section est de la zone actuelle  
619 (HBF) ainsi que de modifier les usages autorisés dans la zone 619 (HBF) en modifiant son appellation 
pour la zone 619 (HMD) qui permettra les usages HABITATION II à VII. Les zones visées par ce projet de 
règlement et les zones contigües sont illustrées par les croquis ci-dessous :

3.  Une demande peut être déposée par des personnes intéressées afin que le règlement soit soumis à leur 
approbation par le biais d’un référendum.

4.  Les renseignements permettant de déterminer quelles personnes intéressées ont le droit de signer une 
demande à l’égard de chacune des dispositions du projet peuvent être obtenus au Service du greffe de la Ville 
de Mont-Joli au 40, avenue de l’Hôtel-de-ville à Mont-Joli (Québec) G5H 1W8, téléphone : 418 775-7285 
poste 2110.

5. Pour être valide, toute demande doit :

 •   Indiquer clairement la disposition qui fait l’objet de la demande et la zone d’où elle provient et le cas échéant, 
mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite;

 •   Être reçue au bureau municipal au plus tard le 20 mars 2025;

 •   Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité 
d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

6.  Est une personne intéressée, toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplit les 
conditions suivantes au 3 mars 2025;

 •   Être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être sous curatelle;

 •   Être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu d’affaires dans une zone d’où peut 
provenir une demande.

  Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un lieu d’affaires : être 
désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme 
étant celui qui a le droit de signer la demande en leur nom. 

  Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne morale doit 
désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 3 mars 2025 
est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas sous curatelle.

7.  Les dispositions du second projet de règlement qui n’auront pas fait l’objet d’une demande valide pourront être 
incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

Le second projet de règlement no 2025-1527 peut être consulté au ville.mont-joli.qc.ca ou au bureau du  
Service du greffe au 40, avenue de l’Hôtel-de-Ville, du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h15 à 16h30, et le 
vendredi de 8h30 à 12h00. 

Donné à Mont-Joli ce 5 mars 2025.

Françoise Virginie Lechasseur, greffière >1289308

AVIS PUBLIC

RÈGLEMENT NO 2025-1528 INTITULÉ RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE  
6 645 000 $ ET UNE DÉPENSE DE 6 645 000 $ POUR DES TRAVAUX DE RÉFECTION  

DES INFRASTRUCTURES SOUTERRAINES SUR UN TRONÇON DU  
BOULEVARD JACQUES-CARTIER ET SUR L’AVENUE BENOÎT-QUIMPER 

>1289312

AVIS PUBLIC EST DONNÉ : 

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de tous les secteurs 
comprenant tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité et inscrits au rôle 
triennal d’évaluation foncière en vigueur le 1er janvier 2025 à l’exception des immeubles non-desservis par 
le réseau de la Ville. 

1.  Lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 3 mars 2025, le conseil municipal de la Ville de  
Mont-Joli a adopté le règlement no 2025-1528 intitulé :

   « Règlement décrétant un emprunt de 6 645 000 $ et une dépense de 6 645 000 $ pour des travaux 
de réfection des infrastructures souterraines sur un tronçon du boulevard Jacques-Cartier et sur 
l’avenue Benoît-Quimper ».

  Ce règlement autorise le conseil à faire exécuter des travaux de réfection des infrastructures 
souterraines sur un tronçon du boulevard Jacques-Cartier et sur l’avenue Benoît-Quimper selon 
l’estimation des coûts préliminaires préparée par la firme AtkinsRéalis Canada Inc. en date du  
31 janvier 2025 joint en annexe A pour en faire partie intégrante et de l’estimation des coûts préparée 
par M. Steve Corneau, directeur des finances et trésorier à la Ville de Mont-Joli en date du  
6 février 2025 incluant les frais, les imprévus, les honoraires professionnels, les taxes nettes et les frais 
de financement joint en annexe B pour en faire partie intégrante.

  Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité 
peuvent demander que le règlement 2025-1528 fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leur 
nom, adresse et qualité et en opposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin. Les personnes 
habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : carte d’assurance-
maladie, permis de conduire, passeport, certificat de statut d’indien ou carte d’identité des Forces 
canadiennes.

2.  Le registre sera accessible de 9h à 19h le 24 mars 2025, au bureau de la Ville de Mont-Joli situé au  
40, avenue de l’Hôtel de Ville.

3.  Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 2025-1528 fasse l’objet d’un scrutin 
référendaire est de 500. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement 2025-1528 sera réputé approuvé 
par les personnes habiles à voter.

4.  Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19h le 24 mars 2025 au 40, avenue de 
l’Hôtel de Ville.

5.  Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité du lundi au jeudi de 8h à 16h30 et le 
vendredi de 8h30 à 12h.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire de 
l’ensemble de la municipalité :

6.  Toute personne qui, le 3 mars 2025 n’est frappée d’aucune incapacité à voter prévue à l’article 524 de 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes :

 a.  Être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins  
6 mois au Québec et;

 b. Être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

7.  Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise qui n’est 
pas frappé d’aucune incapacité à voter et remplit les conditions suivantes :

 a.  Être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la 
municipalité depuis au moins 12 mois;

 b.  Dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle.

8.  Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est pas 
frappé d’aucune incapacité à voter et remplit les conditions suivantes :

 a.  Être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé 
dans la municipalité, depuis au moins 12 mois;

 b.  Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 
copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le 
registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit 
avoir été produite avant ou lors de la signature du registre.

9. Personne morale

 a.  Avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, 
le 3 mars 2025 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est 
pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la Loi.

Donné à Mont-Joli, ce 5e jour de mars 2025 

La greffière,

Françoise Virginie Lechasseur, greffière

Avis



1
2

 | 
M

er
cr

ed
i 1

2
 m

ar
s 

2
0
2
5

REJOIGNEZ NOTRE
ÉQUIPE INNOVANTE

GNEZ N
PE INNOV

OFFRES D’EMPLOI Exprimez votre talent et 

REJOIGNEZ NOTRE
ÉQUIPE INNOVANTE

QUI SOMMES-NOUS ?

Les Publications Le Soir est un média en pleine croissance, reconnu pour son 
expertise et son engagement auprès de de la communauté. Nous combinons 
le meilleur journalisme numérique et papier pour offrir une expérience unique 
à nos lecteurs et partenaires. Nous sommes présents dans neuf MRC de  
Rimouski à Gaspé en passant par Percé, Chandler, Matane, Mont-Joli et Amqui.

Temps plein ou temps partiel

JOURNALISTES
Des postes à Rimouski, 
Matane, Amqui et Gaspé

Vous informerez nos citoyens, 
autant sur le papier que sur le 
numérique

Temps plein

CONSEILLERS EN  
SOLUTIONS MÉDIAS
Des postes au Bas-Saint-Laurent et en  
Gaspésie

Vous soutiendrez les entreprises et  
les organisations dans leur promotion.

Temps plein ou temps partiel

GRAPHISTE
Rimouski, Matane ou Gaspé

Vous donnerez vie au travail  
de nos journalistes et de  
nos conseillers

Envoyez votre curriculum vitae à lringuet@lesoir.ca, éditrice des Publications Le Soir.

>1289032
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